
L’effacement de consommation désigne la réduction ou le décalage volontaire de l’usage d’électricité par un
consommateur, en réponse à un signal (comme un prix élevé ou un appel du gestionnaire de réseau). Cela
permet d’adapter la consommation aux besoins du système électrique et de mieux équilibrer l’offre et la
demande.
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